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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-50702

Département(s) de publication : 51
 Annonce n° 26-50702

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de ReimsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21510421700017N° National d'identification : 
REIMSVille : 

51100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

51Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.xmarches.fr/entreprise/detailConsultation.php?key=40240
2026-VI_8V-0005Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Florian SAMINNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

• Une lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature détaillant les cocontractants en cas de groupement. Le candidat renseigne les 
conditions de sa candidature : seul ou en groupement d’opérateurs économiques (cotraitance). 
En cas de groupement, le candidat indique la forme du groupement (solidaire ou conjoint) ainsi 
que (à adapter suivant article 4.4) la désignation du mandataire. Ce dernier devra fournir, si le 
groupement est désigné attributaire, un document d’habilitation signé par les autres membres 
du groupement et précisant les conditions de cette habilitation. • Une déclaration sur l’honneur 
pour justifier qu’il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 
2141-7 à L. 2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail.

• Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, portant sur les trois derniers exercices 
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disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles ;

• Une liste des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations indiquant le 
montant, le descriptif des travaux réalisés, les dates de réalisation, le maître d’ouvrage et le lieu 
d'exécution des travaux les plus importants et en rapport avec l’objet de la présente opération, 
en précisant s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin ; • 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; • Des certificats établis par des 
instituts ou services officiels chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Toutefois, 
d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par les candidats 
sont acceptées, si ceux-ci n'ont pas accès à ces certificats ou n'ont aucune possibilité de les 
obtenir dans les délais fixés : certificat World Athletics • Des certificats de qualification 
professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, l'acheteur accepte tout 
moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans 
d'autres Etats membres ;  Niveau minimum demandés ou équivalents : Qualisport 110 – 111

Sans objetTechnique d'achat : 
15/06/2026 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

RÉNOVATION DE LA PISTE D’HONNEUR AU STADE GEORGES HÉBERT-.Intitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet la rénovation de la piste d’honneur Description succincte du marché : 
et des ateliers d’athlétisme au Stade Georges Hébert, 25 rue Raymond Poincaré, 51100 Reims.-.

Stade Georges Hébert, 25 rue Raymond Poincaré, 51100 Reims.Lieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

22/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Communication
	Section 3 - Procédure
	Section 4 - Identification du marché
	Section 6 - Informations Complementaires


